
bien le produit et son destinataire que le fabricant . La maison
de commerce doit ainsi pouvoir compter sur le soutien tech-
nique du fabricant pour mettre au point une présentation
efficace .

Ces considérations nous entraînent inévitablement à discuter
de la pertinence de facteurs comme la taille et l'expérience en
exportation de la maison de commerce .

La taille de l'entreprise ne devrait pas constituer à elle seule
un critère de sélection . Une maison de commerce de grande
envergure peut offrir des compétences plus poussées et
représenter un éventail plus large de produits, avec des ser-
vices plus variés, mais un petit fabricant pourra probablement
traiter plus facilement avec une maison de commerce de
moindre envergure, aux services plus personnels et mieux
adaptés à ses besoins .

L'expérience acquise sur les marchés d'exportation est un
critère beaucoup plus important . Même s'il est un secteur
d'activité très complexe, le commerce international peut être
très facile à aborder. Néanmoins, très peu d'entreprises
survivent aux premières années d'exploitation et une maison de
commerce qui est en activité depuis un certain temps a fait
preuve de sa compétence et constitue donc un choix
intéressant .

Ces critères, la connaissance du marché et du produit, les services
offerts, la taille et l'expérience, sont relativement objectifs et
faciles à évaluer, mais il faut également tenir compte de deux
autres aspects plus subjectifs, soit la réputation et la
motivation.

L'importance de la réputation doit être soulignée . On constate
parfois avec surprise que des fabricants retiennent les services
d'une maison de commerce sans même prendre les précau-
tions qu'ils appliquent au choix d'un représentant sur le mar-
ché intérieur. En plus de mal connaître l'exportation, ces
fabricants accordent une confiance aveugle à une maison de
commerce dont ils ne connaissent pas la réputation . Ce genre
de situation ne sert les intérêts de personne, ni du fabricant, ni
de la maison de commerce, ni du client étranger.

La motivation, de son côté, n'est pas un critère que l'on peut
vérifier auprès de tiers . Chaque fabricant doit juger pour lui-
même si une maison de commerce manifeste un intérêt
marqué à le représenter, avec l'intention d'investir le temps,
l'énergie et les fonds nécessaires pour stimuler la vente du pro-
duit à l'étranger. La façon la plus simple d'évaluer la motiva-
tion est de discuter directement avec le directeur de la maison
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